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1. GENERALITES 

 

Préambule 

Ce dossier présente le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sur l’enquête conduite 
conformément à l’arrêt de décision n° E22000087/34 du Tribunal Administratif de Montpellier en 
date du 29 juin 2022. 

Cette décision fait suite à la demande formulée auprès de M. le Président du Tribunal Administratif 
de Montpellier par M. le Maire de la commune de Palavas les Flots (courrier reçu le 23 juin 2022) ; 
cette demande porte sur la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une 
enquête publique relative à la modification N°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de 
Palavas les Flots. 

Par arrêté N° 88/2022 U, en date du 19 juillet 2022, la collectivité a ouvert cette enquête du 8 août 
au 9 septembre 2022. 
 
Le bureau d’étude du dossier de modification du PLU :  
« Vidal consultant » Aix en Provence. 
 
Le présent document sur l’enquête publique relative au projet de modifications n° 2 du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de Palavas les Flots est constitué : 

• D’un rapport présentant le projet, leur contexte respectif, le déroulement de 
l’enquête et l’analyse des observations recueillies ; 

• De conclusions, d’un avis, de recommandations, de réserves éventuelles que la 
commissaire enquêtrice croit devoir émettre à l’égard du projet ; 

• D’annexes, dont notamment la synthèse des observations du public et le mémoire 
en réponse de la collectivité aux observations du public et de la commissaire 
enquêtrice. 

Localisation des modifications 
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1.1. Contexte  

Palavas les Flots est située à l’embouchure du Lez à environ 12 km au sud de Montpellier. Elle 
compte 5844 habitants (INSEE 2019) pour un territoire de 2380 hectares.  

La commune fait partie de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale :  
« CA du Pays de l'Or ».  

 
Elle dispose d’un plan local d’urbanisme (PLU), intégrant une évaluation environnementale, 
approuvé le 21 juin 2018. Il a été établi en concertation avec le schéma de cohérence territoriale 
de la communauté d’agglomération des pays de l’Or (SCoT) dont l’approbation est intervenue 
le 25 juin 2019.  

Le PLU a fait l'objet d'une modification simplifiée en vue de l’extension du centre de secours, 
approuvée le 3 septembre 2019 et d’une première modification portant sur la création 
d’emplacements réservés ainsi que des adaptations du règlement graphique et écrit. Elle a été 
approuvée le 8 novembre 2021(Délibération N° 165/2021).  

La collectivité souhaite aujourd’hui réaliser une deuxième modification.   

 

1.2. L’objet de l’enquête et caractéristiques des modifications envisagées 

L’enquête est relative au projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
commune de Palavas les Flots. 

L’enquête qui s’est déroulée du 8 août au 9 septembre 2022, a donc eu pour objet de 
présenter au public le projet de cette modification de PLU et de recueillir leurs requêtes ou 
observations. 

Cette deuxième modification du PLU tend à 1: 

• « Ajuster la limite de zonage entre les zones UA et UD en vue d’étendre la zone urbaine 

classée UA sur 2 300 m² environ de la zone UD afin d’y autoriser une certaine 

densification ; 

• Ajuster le règlement de la zone UB notamment les règles d'alignement des 

constructions concernant l'aménagement de quatre places avenue Saint-Maurice ; 

• Apporter une évolution qualitative au règlement de la zone Ud afin de de préciser les 

objectifs volumétriques des extensions autorisées ; 

• Mieux intégrer les dispositifs d’énergie solaire en ajustant la règle relative à 

l’implantation des panneaux photovoltaïques des zones UA, UB, UC, UD, UF et 

naturelle N (limitation de la surface de panneaux en toiture hors toitures terrasses) ; 

• Corriger une erreur matérielle sur le plan de la zone U tel qu’il résulte de la première 

modification. » 

 

En vue de l’intégration au PLU, les pièces modifiées par la présente procédure d’urbanisme 
de modification sont le plan de zonage (règlement graphique) et le règlement.  

 
1 Extrait arrêté 88/2022 
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1.3. Le cadre règlementaire  

 

1.3.1. Cadre règlementaire du projet de modification du PLU 

La procédure de projet de modification du PLU aux vues des articles L.153-36 à L.153-40 et 
L.153-41 et suivants du code de l’urbanisme répond aux objectifs.  

La modification envisagée a été examinée par la MRAe qui a considéré que le projet comme 
n’étant pas susceptible d’entrainer des impacts notables sur l’environnement. 

Les modalités :  

• Lancement de la procédure par arrêté municipal,  

• Notifications aux personnes publiques associées,  

• Enquête publique.  
 

1.3.2. Cadre de l’enquête  

La mise en œuvre de l’enquête est codifiée par l’article L.123-2du code de l’environnement. 

L’enquête est régie par les articles suivants :  
Articles L.123-1 à L.123-19 du code de l’environnement et dans les formes prévues par les 
articles R.123-1à R.123-46 de ce même code, articles relatifs à la démocratisation des 
enquêtes publiques et à la protection de l’environnement ; 

L’arrêté municipal 1en date du 19 juillet 2022 a ouvert l’enquête publique. 

1.3.2.  La consultation administrative sur la modification N°2 du PLU 

Le projet de modification n°2 du PLU a été transmis aux personnes publiques associées ou 
consultées en date du 08/06/2022. Les réponses intervenues avant le démarrage de l’enquête 
ont été intégrées au dossier et été complétées pendant l’enquête, par les avis ou observations 
arrivés.   

Soit en fin d’enquête pour ces projets, 13 organismes ou 
instances prévenues ou consultés et 4 organismes ayant émis 
un avis. 

Suivant l’article L153-43 : 
A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement 

modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, 

est approuvé par délibération de l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou du 

conseil municipal.  

 
1 Annexe 2 

P.P.A.

DDTM

CCI DE MONTPELLIER

CHAMBRE D'AGRICULTURE

CHAMBRE DES METIERS

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS DE 

L'OR

PREFET DE L'HERAULT

ARS (Agence Régionale de Santé)

COMITE REGIONAL CONCHYLICOLE DE 

MEDITERRANEE

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'HERAULT

CONSEIL REGIONAL OCCITANIE

SERVICE TERRITORIAL DE L'ARCHITECTURE ET DU 

PATRIMOINE D.R.A.C.

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA 

PRESERVATION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES 

ET FORESTIERS

 D.R.E.A.L.
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2. ORGANISATION et DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

2.1. Préparation de l’enquête 

J’ai  été désignée en qualité de commissaire enquêtrice par le président du tribunal administratif 
de Montpellier par décision n° E22000087/341  du 29 juin 2022. 

Une première rencontre a eu lieu le 12 juillet 2022 en mairie de Palavas les flots en présence 
de M. Mathen, directeur des services techniques et Mme Lion chargée du suivi de l’enquête. 
 

Une présentation de la modification a permis de mieux appréhender le projet de modification 
et nous avons pu fixer les dates de l’enquête et les modalités de vérifications de l’arrêté et de 
l’avis. Le projet de modification du PLU m’a été remis ce jour-là.  
 

Cette réunion a fait l’objet d’un compte rendu précisant : 

• Le contenu du dossier d’enquête ; 

• Un point sur l’arrêté et avis de l’enquête ; 

• La publicité et autres informations prévus ; 

• La dématérialisation de l’enquête ; 

• Les dates de l’enquête ; 

• Les rencontres des élus,  

• Le cœur de l’enquête : visa du dossier, affichage et vérifications, modalités de suivi 
des observations ; 

• Le rappel du déroulement à la fin de l’enquête (PV de synthèse et réponse de la 
commune, maître d’ouvrage de cette enquête).  

La préparation de l’enquête s’est effectuée en plusieurs échanges par messagerie électronique 
avec la collectivité entre le 12 et le 27 juillet jusqu’à la vérification finale de l’arrêté et de l’avis 
d’enquête.  

L’arrêté d’ouverture de l’enquête unique 2 a été signé par M. le maire le 19 juillet 2022. 

Une plateforme dématérialisée a été créé par un prestataire privé. J’ai pu vérifier et amender 
le registre à la disposition du public. 

Une réunion de finalisation du dossier d’enquête a eu lieu le 27 juillet 2022, avant l’ouverture 
de l’enquête. J’ai paraphé et signé le registre ainsi que le dossier mis à la disposition du public.  

J’ai constaté l’affichage 3 de l’avis d’enquête conforme à l’arrêté ministériel du 24/12/2013 et 
vérifié l’affichage électronique.  

 
1  Annexe 1 Désignation CE 
2  Annexe 2 Arrêté d’ouverture de l’enquête 
3  Annexe 3 Avis d’enquête 
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2.2. Composition du dossier d’enquête 

 

  

1 PIECES DE LA PROCEDURE

1a Pièce de la procédure d’élaboration : 

AM 148-2022 Prescription modification n°2.pdf

Avis administratif : Midi Libre du 10/06/2022

Avis administratif : Marseillaise du 10/06/2022 au 

16/06/2022
1b Pièces de la procédure : Ouverture enquête publique :

Tribunal administratif : Nomination du  CE

Arrêté municipal N° 882022U  d'ouverture d'enquête 

publique sur le projet de la 2 ème modification du PLU de la 

commune de Palavas les Flots 
Parution Midi Libre certificat

1ère parution du Midi Libre du 22 juilllet 2022

2 ème parution du Midi libre du 10août 2022

Certificat de parution numérique  La Marseillaise  du 

20/07/2022  1 ère parution 
1 ère parution de La Marseillaise du 29/07/2022 au 

04/07/2022
2 ème  parution de La Marseillaise du05/08/2022 

au18/08/2022
Site  Internet de la commune 

Certificat de la commune de publication et d'affichage

Affiche A3

2  NOTICE DE PRESENTATION 

3 REGLEMENT 

4 PLANS

5 DECISION  MRAe 2022DKO167

6 AVIS DES    PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (P.P.A.)

AR REGION

Avis Conseil Départemental

Avis DRAC

Avis ARS
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2.3. Visite sur place 

Avant le démarrage de l’enquête j’ai effectué des visites ciblées par zone pour me faire une idée 
de l’impact des modifications proposées sur le PLU dans son ensemble. 

Dans le cadre du respect de la procédure, j’ai vérifié les affichages dans les quinze jours avant 
ouverture d’enquête et revu en mairie les modalités de certains d’entre eux (visibilité entre 
autres).   

Courant de l’enquête, les jours de permanences, j’ai effectué des visites ciblées pour les 
secteurs concernés par des demandes de modifications du public et vérifié l’affichage. 

2.4. Information du public 

2.4.1. Informations légales 

→ Presse  
Conformément à l’article 3 de l’arrêté de prescription de l’enquête, et en application de l’article 
R123-11 du code de l’environnement, les avis dans la presse1 ont été effectués le : 

• Le Midi Libre du 22/07/2022 et le rappel dans les 8 jours du 10/08/2022. 

• La Marseillaise : certificat de parution numérique du 20/07/2022, le journal du 
29/07/2022 au 04/08/2022 et le rappel dans les 8 jours du 05/08/2022 au 18/08/2022 

Les parutions étaient insérées au fur et à mesure dans le dossier, mises à la disposition de la 
publique et visées par la commissaire enquêtrice lors des permanences. 
 

→ Site internet  
L’arrêté de prescription, l’avis d’enquête et le dossier complet étaient consultables et 
téléchargeables sur le site de la commune de Palavas les Flots, ce que j’ai vérifié à plusieurs 
reprises et notamment le 25/07/2022 lors de la préparation du registre dématérialisé. 
 

https://palavaslesflots.com/fr/mon-cadre-de-vie/territoire/plu 
 

 

→ Affichage de l’avis d’enquête en mairie et sur le territoire communal 
 
Conformément à l’article 5 de l’arrêté de prescription de l’enquête,  
L’avis d’enquête (format A2) a été affiché notamment sur le panneau à 
gauche de l’accès à l’accueil de la mairie.  
Des affichages ont été aussi réalisés selon les usages communaux 
(bâtiments publics, panneaux lumineux…). 

Le certificat d’affichage de l’avis d’ouverture de l’enquête2   atteste de la 
réalité de celui -ci.  

J’ai pu vérifier la réalité de ces affichages le 27/07/2022, puis aux 
permanences. 

 
1 Annexe 4 publicités règlementaires 
2 Annexe 5 attestation d’affichage 

https://palavaslesflots.com/fr/mon-cadre-de-vie/territoire/plu
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2.5. Exécution de l’enquête 

 

2.5.1. Dates, durée et  consultation du dossier  

L'enquête s'est déroulée durant 33 jours consécutifs en mairie de Palavas les Flots du lundi 8 
août au vendredi 9 septembre 2022. 

Le dossier était consultable et téléchargeable depuis le site de la mairie et depuis le site dédié 
à l’enquête « Démocratie active » par le biais de liens informatiques renvoyant au dossier 
d’enquête.  

2.5.2  Mise à disposition du dossier d’enquête auprès du public 

Conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté de prescription de l’enquête, le dossier 
d’enquête (format papier) ainsi que le registre sont restés à disposition en mairie, à l’accueil.  
Le personnel administratif était à la disposition pour toute demande et conseil pendant 
l’enquête. 

Le public pouvait aussi consulter et télécharger le dossier complet de l’enquête : 

• Sur le site Internet de la commune 
https://palavaslesflots.com/fr/mon-cadre-de-vie/territoire/plu 

• Sur le site du registre dématérialisé  
https://www.democratie-active.fr/modification2-plu-palavaslesflots/ 
 

Ils ont été mis en ligne et ouvert au public à minima le 8 août 2022 à 9 heures (jour d’ouverture 
de l’enquête) et clos au public le 9 septembre 2022 à 17 heures. 

2.5.3. Formulations des avis  

Le public, conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté de prescription de l’enquête, 
pouvait formuler ces observations soit en rencontrant lors des permanences la commissaire 
enquêtrice, soit en inscrivant leur observation :  

• Sur le registre papier de l’enquête ; 

• Par voie électronique sur le registre dématérialisé ; 

• Par courrier adressé à Mme la commissaire enquêtrice. 

2.5.4.  Tenue des permanences 

Conformément aux dispositions de l’article 5 de l’arrêté de prescription de l’enquête, les 
permanences ont eu lieu dans un bureau du service technique accessible par tous. Toutes 
facilités ont été données à la commissaire enquêtrice pour la tenue de ces permanences.  
Au cours de ces permanences 6 personnes ont été entendues dont 1 personne et une 
association qui ont effectué une déposition et commenté l’objet de leurs observations. 

• 2 personnes à la 2 ème permanence du 31/08/2022 de 14 h 00 à 17 h 00 ; M. Jacquet et 
Mme Dejardin ;  

• Avant démarrage de la permanence 3 sur RDV à 13 h 30, l’association « Le Flamand 
Libre » : M. Jacquet, Mme Baudy et Mme Montcouquiol 

• 1 personne à la 3 ème permanence du 09/09/2022 : Mme Benoliel. 
 

https://palavaslesflots.com/fr/mon-cadre-de-vie/territoire/plu
https://www.democratie-active.fr/modification2-plu-palavaslesflots/
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2.6. Clôture de l’enquête 

L’expiration du délai d’enquête a eu lieu à l’issue de la dernière permanence en date du 9 
septembre 2022 à 17 heures. Les registres « papier et dématérialisé » dédiés à l’enquête ont 
été clos en même temps.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre visiteurs : 40 (y compris accès commissaire enquêteur et collectivité pour transfert des observations papiers) 

Le registre ainsi que les courriers ont été conservés par la commissaire enquêtrice ainsi que 
l’ensemble du dossier d’enquête. Il sera restitué à la municipalité à l’occasion de la remise du 
rapport et des conclusions. 
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d
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o
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ti
o

n

NOM

Avant les permanences : pas de dépositions 

DRP-

L
1

16/08/22 1 Mme Myriam CHERIFI

DRP-

L
2

25/08/22
2

M.et Mme CARDETTINI

DRP 3 26/08/22 3 Mme Marie ORSSAUD

DPR 3 26/08/22 4 M. Thierry MAS

DPR 31/08/22 5 M. Vincent LAMBOU

O 4 31/08/22 M. JACQUET

O 5 31/08/22 Mme DEJARDIN

DPR

+M

6 09/09/22

6
Association "Le Flamant Libre" M. Jean Louis JACQUET,Mme 

Michèle BAUDY,Mme Michèle MONTCOUQUIOL

DPR +M7 09/09/22 7 Mme Claudine BENOLIEL

DRP déposition  registre papier            

DRD  déposition registre dématérialisé

O  requête ou demande d'information  orale

L ou/et M  lettre ou mémoire

 @ mail

REGISTRE DEMATERIALISE

Nombre visiteurs : 6

Permanences 3   le 9/09/2022 

REGISTRE PAPIER

Entre les permanences 1 &2

Entre les permanences 2 &3 :pas de dépositions 

Permanence 1  du 12/08/2022 : ni visite ni déposition

Permanence 2 le 31/08/2022
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2.7. La participation du public et la nature des observations 

Le public pouvait formuler ses observations sous les formes suivantes : 

• En rendant visite à la commissaire enquêtrice en permanences, 

• En inscrivant ses observations sur le registre d’enquête  

• En inscrivant ses observations sur le registre dématérialisé du site de l’enquête 

• Par courrier adressé à Mme la commissaire enquêtrice. 

La participation pour cette enquête modificative est assez faible : 6 personnes au total et 7 
dépositions. Les lettres ou mémoires ont été agrafés sur le registre « papier »1. Certaines ont 
été écrites directement sur le registre. 
Aucune observation n’a été déposée sur le registre dématérialisé. 

Le suivi du registre dématérialisé fait état de 2 visites et 30 téléchargements au 25/07/2022, 
avant démarrage, puis de de 16 à 28 visites et 148 à 232 téléchargements entre l’ouverture et 
le milieu d’enquête, jusqu’à 34 visiteurs et 351 téléchargements à la veille de la clôture 
d’enquête. En fin d’enquête : 40 visiteurs desquels il faut soustraire celles de la collectivité et 
celles de la commissaire enquêtrice (plus de 25).  

 
 

2.8. Synthèse des observations et rencontre avec le Maître d'ouvrage et mémoire en 
réponse du  Maître d'ouvrage 

Pendant les deux dernières permanences, un point a été réalisé avec M. le directeur général 
des services techniques. Le tableau des observations du public a pu être établi et amendé avant 
envoi électronique à la collectivité qui transmettait à son bureau d’étude les 29 et 31 août et 
mon questionnement provisoire par thème d’observations le 9 septembre2022. 

Le procès-verbal de synthèse des observations a été adressé par voie électronique le 12 
septembre 2022 et il a été remis en main propre lors de la réunion d’échange avec M. le maire 
et le directeur des services techniques (DGST) le 16/09/2022. Il m’a été remis ce jour-là un projet 
partiel de réponse et par courriel un projet plus complet le 20/09/2022. Un grand nombre de 
réponses préparées par le DGST ont été validées lors de cette réunion, d’autres méritent une 
réflexion de la part des élus. 

La commune a adressé son mémoire en réponse définitif par courrier électronique2 le 4 octobre 
2022.   

 
1 Non compris les avis favorables ou sans commentaires du document associatif 
2 Annexe 7 Mémoire en réponse de la collectivité 
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3. ANALYSE DES OBSERVATIONS, RÉPONSES DE LA COLLECTIVITE ET APPRECIATION CE 
 

3.1. L’avis de l’autorité environnementale et des autres organismes consultés 

3.1.1. L’avis de l’autorité environnementale (MRAe = mission régionale d’autorité environnementale) 

Lors de l’élaboration de la modification N°2 du PLU, une demande d’examen au cas par cas a 
été déposée par la commune par la MRAe et a été considérée comme non soumise à 
évaluation environnementale en date du 12 juillet 2022 et publié sur le site du ministère de 
la transition écologique. 

L’argumentaire développé en 3 points sur les modifications du PLU (pas de nouvelles zones à 
l’urbanisation, impacts potentiels réduits du plan, pas d’incidences NATURA 2000 ou enjeu 
identifié au schéma régional de cohérence écologique) est estimée comme n’étant pas 
susceptible d’entrainer des impacts notables sur l’environnement. 

 « Considérant en conclusion qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, le projet n’est pas susceptible 
d’entraîner des impacts notables sur l’environnement. »1    

3.1.2. L’avis des services de l’Etat et autres organismes 

La direction régionale des affaires culturelles du préfet de la région Occitanie et l’unité 
départementale de l’architecture et du patrimoine qui a suivi le dossier de modification du 
PLU n’émettent pas d’observations particulières. 

Le président et la direction générale des services du département Hérault ont émis un avis 
favorable au projet de modification. 

L’agence régionale de santé Occitanie informe de l’absence de remarques particulières sur 
cette modification. 

Appréciation de la commissaire enquêtrice (CE) 

Je prends acte du manque d’observations sur cette 2 ème modification du PLU et du fait d’un 
avis réputé favorable ou sans observations  des 10 organismes ou services qui n’ont pas 
répondu. 

 

3.2. Analyse et synthèse des observations par thèmes  

RAPPEL / Un tableau d’étude et d’analyse des observations de l’ensemble des requêtes du public a 

permis un échange par courriel avec le directeur général des services techniques (DGST) et l’urbaniste 

en charge du montage du dossier pendant la durée de l’enquête. C’est sur cette base qu’une réponse a 

été étudiée par le DGST en cours et en fin d’enquête. 

 

Certaines dépositions ont fait l’objet de plusieurs remarques ou demandes donnant lieu à 20 

observations et 2 commentaires de la part de l’association « Le Flamand libre » sur 

 
1 Conclusion MRAe 
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l’ajustement de la limite du zonage entre UA et UD (sans commentaires particulier) et 

l’évolution qualitative du règlement de la zone UD (approbation des dispositions). 

Le questionnement suivant, par thèmes et sous thèmes, a été proposé en vue du mémoire en 

réponse de la collectivité : 

→ THEME  1 Articles 7 du règlement modifié « Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives » : (5dépositions et 6 observations) 

1°Distance (règle de recul) :  

Quelle adaptation peut-il être envisagée afin de répondre aux requérants ?  

Dans quelle zone ? 

2°Nature de l’occupation ou de l’utilisation : Envisagez-vous de modifier cet article ou de 

l’inscrire dans les règles générales du règlement ? 

→ THEME 2 Percées visuelles (5 dépositions et 5 observations) 

Les observations des requérants me paraissent intéressantes à étudier en vue d’une 

modification : quel est le positionnement de la collectivité dans ce sens ?  
 

→ THEME 3 Articles 11 du règlement modifié « Aspect extérieur » : (4 dépositions et 6 

observations)  

1°Toiture terrasse : Est-il envisageable une modification de cet article ? 

2°Panneaux solaires : Quelle adaptation peut-il être envisagée afin de répondre aux 

requérants ? 

→ THEME 4 Les ambiguïtés rédactionnelles et autres (3 dépositions et 4observations) 

Excepté celles de la procédure, une reformulation plus explicite peut-elle être effectuée ? 

 

La collectivité a rendu son mémoire observation par observation et répondu au dernier thème. 

 

3.1.1. THEME  1 Articles 7 « Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives » 
(UA-UB-ensemble des zones) 

Personnes et détail du thème 

  

Mme Myriam CHERIFI Règlement article UA7  PLU  zone  Implantation par 

rapport aux limites séparatives 3ème alinéa
M.et Mme CARDETTINI Règlement, article UA  7 Implantation par rapport aux 

limites séparatives 3ème alinéa
M.et Mme CARDETTINI Règlement UA 7 Implantation par rapport aux limites 

séparatives: cas des équipements publics ou d'intérêt 

général
Mme Marie ORSSAUD Règlement, article UB  7 Implantation par rapport aux 

limites séparatives 3ème alinéa
M. Vincent LAMBOU Règlement article 7  PLU  zone  Implantation par rapport 

aux limites séparatives
Mme Claudine BENOLIEL Règlement, article UB  7 Implantation par rapport aux 

limites séparatives 3ème alinéa 
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THEME 1 :  Article 7 des zones modifiées du règlement  
Nom Demande  

Mme Myriam 
CHERIFI 

Elle demande la possibilité de supprimer le 3 ème alinéa du règlement de la 
zone UA article 7 

M.et Mme 
CARDETTINI 

Elle souhaite qu'aucune règle de recul ne soit appliquée aux équipements 
publics ou d'intérêt général en zone UA et voire même supprimer cette 
obligation de recul repéré au document graphique entre UA et Ude 

Mme Marie 
ORSSAUD 

Elle souhaite que le retrait imposé en limite séparative soit uniquement de 
3 m et de supprimer L=H/2. 

M. Vincent 
LAMBOU 

Article UA 7 : Ne pas donner de de règles de recul pour les bâtiments publics 
et d'intérêt général 

M. Vincent 
LAMBOU 

En zone UB : pourquoi imposer les constructions sur une seule limite côté 
"étang "de l’avenue ? Souhait d’un règlement différencié pour les 2 côtés 
et permettre de construire à l'alignement sur le côté "étang", où se situent 
90% des commerces.  

Mme Claudine 
BENOLIEL 

Remplacer le mot "en" par "sur" une limite constitue une modification 
importante de la constructibilité et des règles d'implantation sur l'avenue 
Saint Maurice. Elle argumente dans ce sens et énonce qu'il conviendrait de 
procéder à une étude préalable pour atteindre l'objectif visé. 

Mme Claudine 
BENOLIEL 

Elle suggère un retrait de 3 m de la limite parcellaire pour ce 3ème alinéa  

Commissaire enquêtrice : questions de la synthèse des observations  

1°Distance (règle de recul) : Quelle adaptation peut-il être envisagée afin de répondre aux 
requérants ? Dans quelle zone ? 
2° Nature de l’occupation du sol ou de l’utilisation :  
Envisagez-vous de modifier cet article ou de l’inscrire dans les règles générales du 
règlement ? 

Mémoire en réponse de la collectivité 

Mme Myriam 
CHERIFI 

Sur le recul entre la zone UA et Ude 
Réponse : La commune souhaite maintenir la modification telle que 
figurant sur le document graphique. 

M.et Mme 
CARDETTINI 

-A Sur la suppression des règles de recul par rapport aux limites latérales 
pour les équipements publics ou d’intérêt général en zone UALa remarque 
est pertinente et peut être prise en considération car effectivement cette 
règle est contraignante dans un secteur qui se veut dense avec toutes les 
difficultés inhérentes à cette densification (dimensions des terrains, 
formes, bâtiments limitrophe avec vues obliques ou directes…) et qui 
limitent de façon conséquente l’implantation d’équipements publics ou 
d’intérêt général en zone UA 

 2.Réponse : 
La commune est favorable pour ne pas imposer de recul obligatoire pour 
les établissements publics et d’intérêt général dans l’ensemble des zones. 
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M.et Mme 
CARDETTINI 

2-B Sur la zone de recul imposée entre la zone UA et UDeA la différence 
des remarques de Mme CHERIFI qui demande de supprimer tout 
simplement cette règle, M. et Mme CARDETTINI demandent quant à eux 
que cette règle de recul ne soit pas imposée aux équipements publics ou 
d’intérêt général en zone UA  

Réponse :La commune est favorable pour ne pas imposer de recul 
obligatoire pour les établissements publics et d’intérêt général entre la 
zone UA et UDe repéré en jaune sur le document graphique du PLU (cf. 
réponse 2-A). 

Mme Marie 
ORSSAUD 

Sur la possibilité de construire que sur une seule limite latérale et de 
maintenir en cas de retrait la règle du H= L/2 > ou =3m et de maintenir la 
possibilité de construire d’une limite latérale à l’autre mais en laissant une 
obligation de retrait de 3m sans la règle du H= L/2 au RDC ou au R+1 pour 
maintenir la percée visuelle souhaitée (cf. schéma de Mme ORSSAUD) 

Actuellement le règlement de la zone UB offre la possibilité de construire 
d’une limite latérale à l’autre au risque à terme d’avoir des constructions 
ininterrompues à l’exception des accès publics à la mer. 

L’objectif de la modification de cette règle est d’éviter d’avoir un effet 
« barre » de construction sur la frange littorale de l’avenue saint Maurice 
et de préserver des véritables percées visuelles vers la mer permettant 
ainsi une aération du tissu urbain dans ce secteur. 

Le fait d’avoir cette règle de H= L/2 > ou = 3m permet d’éviter d’avoir une 
façade droite, rectiligne, mais également d’avoir de véritable percée 
visuelle et non un effet couloir ou lucarne comme ce serait le cas avec la 
proposition de Mme Marie ORSSAUD 

De plus la proposition de Mme Marie ORSSAUD va créer des lucarnes dans 
les bâtiments (cf. schéma fait par Mme ORSSAUD sur le registre) au RDC, 
ou au R+1 

Réponse : 

La commune souhaite maintenir la modification telle que présentée en 
enquête publique en zone UB concernant les règles de recul  

M. Vincent 
LAMBOU 

5-A Sur la suppression des règles de recul par rapport aux limites latérales 
pour les équipements publics ou d’intérêt général en zone UA 
Réponse : 
La commune est favorable pour ne pas imposer de recul obligatoire pour 
les établissements publics et d’intérêt général dans l’ensemble des zones. 
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Mme Claudine 
BENOLIEL 

9-C sur le fait que le projet de modification affecte significativement les 
projets de constructions sans qu’il en résulte la moindre amélioration de la 
visibilité de la mer depuis l’avenue saint MauriceMme BENOLIEL veut 
maintenir les règles d’implantations actuelles en zone UB qui offre la 
possibilité de construire d’une limite latérale à l’autre au risque à terme 
d’avoir des constructions ininterrompues d’un bout à l’autre de l’avenue 
et de part et d’autre à l’exception des accès publics, soit 2,4km.Or 
l’objectif de la modification de cette règle est justement d’éviter d’avoir 
un effet « barre » de construction sur l’avenue saint Maurice et de 
préserver des véritables percées visuelles permettant ainsi une aération 
du tissu urbain dans ce secteur. 

Réponse   
La commune souhaite maintenir la modification telle que présentée en 
enquête publique en zone UB concernant les règles de recul  

  

9-D sur le fait qu’autoriser les constructions en limites séparatives sur les 
parcelles limitrophes des 4 espaces publics est en contradiction avec la 
volonté de maintenir des percées visuelles. 
Le fait de pouvoir construire sur ces limites ne nuit en rien sur la volonté 
de la commune à maintenir des percées visuelles sur la mer car ces 4 
places - dont une présente déjà des constructions en limite séparative - 
ont une largeur significative et offre déjà une large percée visuelle. 
Ces places sont au nombre de seulement 4 sur 2,6 km que compte 
l’avenue saint Maurice. 
Le fait que sur seulement quatre grands espaces définis présentant une 
importante largeur des règles différentes puissent trouver à s’appliquer, 
cela ne remet nullement en cause l’objectif d’aération du tissu urbain dans 
ce secteur puisque des percées pourront être maintenues dans ces 
espaces. 

Réponse :   
La commune souhaite maintenir la modification telle que présentée en 
enquête publique en zone UB concernant les règles de recul.  

Appréciation de la commissaire enquêtrice 

La CE acte les réponses argumentées de la collectivité et des déposants. 
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3.1.2. THEME 2 Percées visuelles  

Personnes et zones concernées 
Mme Myriam CHERIFI Zone UA  

M.et Mme CARDETTINI Zone UA  

Mme Marie ORSSAUD Zone UB côté mer 

M. Vincent LAMBOU Zone UB côté étang 

Mme Claudine BENOLIEL Zone UB article 6 

 

THEME 2 : Percées visuelles 
Nom Demande  

Mme Myriam 
CHERIFI 

Elle argumente sur l’intérêt de la percée visuelle à cet endroit. 

M.et Mme 
CARDETTINI 

Percée visuelle : enjeu en zone UA ? 

Mme Marie 
ORSSAUD 

Elle s'interroge sur les percées visuelles vers la mer depuis l'avenue St 
Maurice  

M. Vincent 
LAMBOU 

Il signale 3 percées visuelles sur l’étang aux 95,151/153et 189 

Mme Claudine 
BENOLIEL 

Implantation à l'alignement en zone UB article 6 : la règlementation 
actuelle protège mieux les percées visuelles que dans la modification du 
PLU.  

Commissaire enquêtrice : question de la synthèse des observations  
Les observations des requérants me paraissent intéressantes à étudier en vue d’une 
modification : quel est le positionnement de la collectivité dans ce sens ?  

Mémoire en réponse de la collectivité 
Mme Myriam 
CHERIFI La photo intitulée « doc 1 » joint                                                                                                               

à la lettre ne correspond pas à                                                                                                                   
la percée visuelle voulue qui sera créée                                                                                                    
par le recul demandé dans le cadre                                                                                                             
de la modification. 
 

En effet la percée se trouvera deux constructions après, vers l’Ouest En 
jaune l’endroit repéré par Mme CHERIFI, en rouge la percée voulue dans le 
cadre de la modification. 
Ce recul imposé à la jonction des zones UA et UDe a pour but de créer une 
cassure entre ces deux zones qui ne présentent pas du tout le même axe 
d’alignement comme le démontre la photo ci-après 
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De plus ce recul imposé  
permettrait  
accessoirement  
une vue sur le phare  
(bâtiment emblématique 
de la commune  
photo ci -après) 

 Mme Myriam 
CHERIFI 

Réponse : 
La commune souhaite maintenir la modification telle que figurant sur le 
document graphique. 

M.et Mme 
CARDETTINI 

Pas de réponse directe à la question de l'enjeu de vouloir préserver une 
percée visuelle sur un parking sans intérêt architectural 

Mme Marie 
ORSSAUD 

Pas de réponse directe à son interrogation mais : L’objectif de la 
modification de cette règle (UB7) est d’éviter d’avoir un effet « barre » de 
construction sur la frange littorale de l’avenue saint Maurice et de 
préserver des véritables percées visuelles vers la mer permettant ainsi une 
aération du tissu urbain dans ce secteur. 

Réponse : La commune souhaite maintenir la modification telle que 
présentée en enquête publique en zone UB 

M. Vincent 
LAMBOU 

M. LAMBOU parle de seulement 3 percées visuelles sur toute l’avenue en 
se positionnant au niveau de la chaussée (photos jointes aux mémoires en 
réponse de la collectivité). Or cette personne confond des accès, avec des 
percées visuelles vers le Nord qui peuvent se comptées par dizaines 
comme on peut le constater sur un extrait de 400m sur l’avenue (photo 
suivante) 

Mme Claudine 
BENOLIEL 

9-B sur un soi-disant document graphique peu explicite 
Encore là cet argument ne tient pas car sur le document graphique les 4 
grands espaces où la construction en limite latérale est possible sont bien 
repérés sur le plan ainsi que sur son cartouche intégré au plan. 

9-D sur le fait qu’autoriser les constructions en limites séparatives sur les 
parcelles limitrophes des 4 espaces publics est en contradiction avec la 
volonté de maintenir des percées visuelles. 
Le fait de pouvoir construire sur ces limites ne nuit en rien sur la volonté 
de la commune à maintenir des percées visuelles sur la mer car ces 4 

Réponse : La commune souhaite maintenir la modification telle que 
présentée en enquête publique en zone UB (règlement et règlement 
graphique) 

Appréciation de la commissaire enquêtrice (CE) 
La CE prend acte du choix d’aménagement urbain de la collectivité expliqué dans sa 
réponse. La collectivité ne s’est pas prononcée sur la nécessité d’une étude d’ensemble 
des percées visuelles en zone UA et UB.  
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3.1.3. THEME 3 Articles 11 du règlement modifié « Aspect extérieur » 

 
Personnes concernées et détail du thème 

M. Thierry MAS Art. 11 du règlement : aspect extérieur -panneaux solaires 

M. Vincent LAMBOU Art. 11 règlement panneaux solaires 

M. Vincent LAMBOU Art. 11 du règlement : aspect extérieur -panneaux solaires 

M.et Mme CARDETTINI Règlement article UA 11 : toitures terrasses  

M.et Mme CARDETTINI Règlement article UA 11 panneaux solaires 

Association Le Flamant Libre Art. 11 du règlement : aspect extérieur -panneaux solaires 

 

THEME :  Article 11 des zones modifiées du règlement  
Nom Demande  

M.et Mme 
CARDETTINI 

Il demande une rédaction explicite de l'article 11 

M. Thierry 
MAS 

Il considère que 30 % de la surface du toit en panneau solaire est une        
" aberration" au regard de la politique gouvernementale et que cette 
limite devrait être autre pour les toitures terrasses où les panneaux sont 
cachés visuellement. 

M. Vincent 
LAMBOU 

Ambiguïté rédactionnelle de l'article UA 11 sur les panneaux solaires en 
toiture 

M. Vincent 
LAMBOU 

Article UA 11 : article flou sur les possibilités de toitures terrasse –  
Sont-elles possibles ou pas sur tout le secteur UA ? 
Dissimulation des panneaux en toitures terrasses ? 

Association Le 
Flamant Libre 

Pour les dispositifs d'énergie solaire : La limitation préconisée par l'UDAP 
paraît inadaptée au contexte de Palavas les Flots. Ils suggèrent la 
détermination de 2 périmètres, le 1er autour du phare (40%) surface 
toiture, et le second sur les autres zones constructibles (60% surface 
toiture).  

Commissaire enquêtrice : questions de la synthèse des observations  
1°Toiture terrasse : Est-il envisageable une modification de cet article ? 
2°Panneaux solaires : Quelle adaptation peut-il être envisagée afin de répondre aux 
requérants ? 

Mémoire en réponse de la collectivité 
 
M.et Mme 
CARDETTINI 

2-C sur l’ambiguïté des toitures terrasses en zone UA 
Une lecture large doit être faite de ce texte en considérant que les 
toitures-terrasses sont autorisées dans l’ensemble de la zone UA sous 
réserve que la couverture des immeubles voisins soit également en toiture 
terrasse. 

 Réponse : 
La commune considère que les toitures-terrasses peuvent être réalisées 
sur l’ensemble de la zone UA sous réserve que la couverture des 
immeubles voisins soit également en toiture terrasse. 
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M.et Mme 
CARDETTINI 

2-D sur l’ambigüité des panneaux solaires en toiture-terrasse Là encore 
une lecture large doit être faite de cette règle. En effet les toitures-
terrasses sont plus à même de recevoir des panneaux de production 
d’énergie non visibles de la voie publique et par conséquent sans limite de 
surface. 
Réponse : 
La commune considère que les toitures-terrasses peuvent recevoir des 
panneaux de production d’énergie sans limitation de surface dans 
l’ensemble des zones. 

M. Thierry 
MAS 

Réponse : 
La commune ne contrevient pas à la politique gouvernementale 
puisqu’elle considère que les toitures-terrasses peuvent recevoir des 
panneaux de production d’énergie sans limitation de surface dans 
l’ensemble des zones (cf. réponse 2-D). 

M. Vincent 
LAMBOU 

5-B sur l’ambiguïté des toitures terrasses et des panneaux de production 
d’énergie en zone UA 
Réponse :La commune n’impose pas de limitation de surface qui serait 
contraire aux orientations écologiques engagées par le gouvernement.Ces 
orientations tendent avant tout à favoriser les systèmes de production 
d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent aux 
besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou 
de la partie d'immeuble concernée, ce qui correspond aux surfaces 
autorisées dans le cadre du PLU.La commune considère que les toitures-
terrasses peuvent être réalisées sur l’ensemble de la zone UA sous réserve 
que la couverture des immeubles voisins soit également en toiture 
terrasse et que les toitures-terrasses peuvent recevoir des panneaux de 
production d’énergie sans limitation de surface dans l’ensemble des 
zones. 

Association Le 
Flamant Libre 

8-B  sur la limitation de surface de toiture en panneaux 
L’association propose de définir deux secteurs avec des impositions 
maximales de surface différentes 
40% autour du phare et 60% sur le reste de Palavas  
8-B-1 Sur les 40% autour du phare : 
 L’association évoque la notion de vue plongeante mais cette notion très 
subjective peut difficilement être transcrite dans un règlement 
d’urbanisme 
En effet, malgré les vertus urbanistique et architecturale de cette 
proposition, cette notion est difficilement quantifiable car à partir de 
combien de mètres commence une vue plongeante et où s’arrête t- elle, 
en sachant que le phare est le plus haut monument de Palavas et de ses 
alentours (communes limitrophes comprises). 
Cependant, compte tenu de la morphologie urbanistique du centre-ville 
un secteur pourrait être limité au trapèze formé par l’avenue de la gare, le 
front de mer, le quai Paul CUNQ et la place du docteur Clément.  
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Association Le 
Flamant Libre 

Quant à la demande de l’association d’augmenter la surface de 30% à 40% 
c’est ignorer l’impact d’une telle augmentation 
En effet, beaucoup de toitures ont un ou plusieurs versants inexploitables 
pour le rendement des panneaux compte tenu de leur exposition. 
En partant de ce postulat nous pouvons faire l’extrapolation suivante : 
Une construction classique de 100m² d’emprise avec deux pentes dont 
une est difficilement exploitable de par son exposition offre 120m² 
environ de toiture en surface développée. 
La proposition de modification par la commune offre 30% de la surface 
totale de toiture avec un maximum de 40m² soit 120 X 30% = 36m² < 40 
m².Si on considère que seuls 60m² sont exploitables, la présente 
modification donne la possibilité d’installer 36m² de panneaux sur les 
60m² soit 60% de la surface exploitable soit un peu plus de la moitié d’un 
pan de toiture. 
En appliquant la proposition de l’association, le calcul serait : 
120m² X 40% = 48m² pour une surface exploitable de 60m² soit 80% de la 
surface exploitable couvrant ainsi quasiment un pan de toiture recouvert 
de panneaux avec l’esthétique disgracieux que l’on connait de ces 
équipements. 

 Réponse de synthèse : 
La commune souhaite maintenir la modification telle que présentée en 
enquête publique pour l’ensemble des zones à l’exception du secteur du 
phare défini ci-avant. A savoir : 

1-Secteur du phare  

-Toiture-terrasse 40% 

-Toitures autre que toiture-terrasse 30% sans plafond 

2-Autres secteurs de Palavas 

-Toiture-terrasse sans limite de surface  

-Toitures autre que toiture-terrasse 30% dans la limite 40m²maximum  

Appréciation de la commissaire enquêtrice (CE) 

La réponse de la collectivité est argumentée et apporte des réponses aux questions 
soulevés qui permettront à la CE d’émettre son avis. 

3.1.4. THEME 4 Les ambiguïtés rédactionnelles et autres 

Personnes et détail du thème 
Mme Claudine BENOLIEL Document modificatif et procédure 

Mme Claudine BENOLIEL Zone UB article 6 

M.et Mme CARDETTINI Article UA 11 

 

THEME : Les ambiguïtés rédactionnelles et autres 
Nom Demande  

M.et Mme 
CARDETTINI 

Elle souhaite qu'aucune règle de recul ne soit appliquées aux équipements 
publics ou d'intérêt général  

Ambiguïté rédactionnelle de l'article UA 11 et sur les toitures sur les 
panneaux solaires en toiture 
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Association "le 
Flamand libre" 

Sans commentaire particulier pour l'ajustement du zonage entre les zones 
UA et UD et pour l'ajustement du règlement de la zone UB et sur 
l'évolution qualitative du règlement de la zone UD. Ils approuvent les 
décisions de préservation de la qualité architecturale de l'avenue Saint 
Maurice. 

Mme Claudine 
BENOLIEL Remise en cause sur l'aspect description de la modification (terminologie 

des actes administratifs-public mal informé…) 

Mme Claudine 
BENOLIEL 

Remplacer le mot "en" par "sur" une limite constitue une modification 
importante de la constructibilité et des règles d'implantation sur l'avenue 
Saint Maurice. Elle argumente dans ce sens et énonce qu'il conviendrait de 
procéder à une étude préalable pour atteindre l'objectif visé. 

Commissaire enquêtrice : question de la synthèse des observations  
Excepté celles de procédure, une formulation plus explicite peut-elle être effectuée ? 

Mémoire en réponse de la collectivité  
Concernant les ambiguïtés rédactionnelles (toiture terrasses, panneaux d’Energie 
renouvelable, dispense de recul pour les établissements publics) et les précisions 
urbanistiques, celles-ci pourraient être envisagées suivant vos recommandations dans le 
cadre de votre rapport.   
Sans objet sur ce thème pour l’association Le Flamand Libre 

Appréciation de la commissaire enquêtrice (CE) 
 La CE acte cette réponse de la collectivité en vue des conclusions. 

 
 
 
Le vendredi 7 ocobre2022 
Françoise Fabre  
Commissaire enquêtrice de ce projet 

 
 
 
 
 
 



 

 

 

Enquête publique sur le projet de 

modification n° 2 du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) de Palavas les Flots 

-Hérault- 

Du 08/08/22 au 09/09/22 

PARTIE 2 CONCLUSIONS & AVIS  

07/10/2022  

La  commissaire enquêtrice :  

Françoise FABRE  



Enquête publique modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Palavas les Flots -(E22000087/34) --Conclusions    24 

1. Préambule 

Cette seconde partie du rapport d’enquête, présente les conclusions et l’avis motivé de la 
commissaire enquêtrice sur le projet de modification n°2 du PLU de Palavas les Flots dans 
l’Hérault.  

Avant de formuler mes conclusions et mon avis, je tiens à rappeler mon entière 
indépendance vis-à-vis des élus de la commune de Palavas les Flots et de leurs services et 
des différents bureaux d’études ayant travaillé sur le dossier. 

A cet effet, conformément aux dispositions de l’article R.123-4 du code de l’environnement, 
j’ai déclaré au Tribunal Administratif ne pas être intéressée à l’opération à titre personnel 
ou en raison de fonctions, que je pourrais avoir, au sein des collectivités, sociétés, services 
et bureaux d’études cités précédemment. 
 
 

2. Objet de l’enquête  

 

La présente enquête publique est une enquête qui porte sur les projets de modification n°2 
du PLU de Palavas les Flots.  

La compétence urbanisme reste du ressort de la commune, qui assure ainsi la maîtrise 
d’ouvrage de ces projets de modification.  

L’enquête publique, qui s’est déroulée du 08/08/2022 au 09/09/2022, a donc eu pour objet 
de présenter au public des modifications complétant et précisant le PLU.  
Le dossier mis à disposition du public permet d’assurer l’information sur son contenu, sur 
les enjeux identifiés, sur les impacts éventuels des modifications sur l’environnement, et sur 
la prise en compte de ces impacts par la collectivité. 
 

A l’issue de la procédure d’enquête publique, la commune « maître d’ouvrage et autorité 
compétente » se prononcera au regard des observations du public et celui de la commissaire 
enquêtrice (CE) et des divers avis exprimés des personnes publiques associées. 
 
 

3. Sur le projet soumis à l’enquête  

 
Le projet de modification n°2 du PLU a fait l’objet d’une étude au cas par cas le 12 juillet 
2022 par la mission régionale de l’autorité environnementale (MRAe) qui confirme que cette 
modification de PLU est dispensée d’évaluation environnementale, eu égard l’absence des 
impacts notables sur l’environnement de l’ensemble des éléments présentés.  
 
 

Conclusion sur le projet soumis à l’enquête 

Je considère que le projet de modification soumis à l’enquête au travers des documents 
constituant les dossiers, exposaient correctement les buts poursuivis. 

Le dossier était clair et exhaustif. 
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4 Sur l’aspect réglementaire  

Sur la procédure et le déroulement de l’enquête 

J’ai été désignée en tant que commissaire enquêtrice par le Tribunal Administratif de 
Montpellier le 29 juin 2022 pour l’enquête unique sur le projet de modification n°2 du plan 
local d’urbanisme de PALAVAS LES FLOTS (Dossier E22000087/34). 

Les modalités pratiques de l’organisation de cette enquête ont été discutées en réunion du 
11 juillet 2022 en mairie avec le directeur général des services techniques. Les détails de l’avis 
d’enquête, du contenu de l’arrêté et des dates et heures de permanences se sont effectués 
par échange de mail avec la commune. 

L’autorité organisatrice, maître d’ouvrage étant la commune, Mr Le Maire, par arrêté n° 
88/2022U en date du 19 juillet 2022 a prescrit l’enquête publique.  

L’enquête s’est déroulée du lundi 8 août au vendredi 9 septembre 2022 inclus soit 33 jours 
consécutifs. 

Le dossier de l’enquête était à la disposition du public en mairie de Palavas les Flots ainsi qu’en 
téléchargement sur le site de la commune ou par lien de téléchargement sur le site du registre 
dématérialisé, dédié à l’enquête. 

Trois permanences ont été tenues dans une salle du service technique, proche de l’accueil : 

• Permanence du 12 /08/2022 de 9 h 00 à 12 h 00 

• Permanence du 31/08/2022 de 14 h 00 à 17 h00 

• Permanence du 09/09/2022 de 14 h 00 à 17 h 00. 
Un rendez -vous avec l’association Le Flamant libre s’et tenu avant la permanence du 
9 septembre à 13h30. 

L’enquête publique unique s’est déroulée sans incident. 

L’enquête a été clôturée le soir même, soit le 09/09/22 à 17 h en mairie et sur le site Internet 
dédié à l’enquête.  

La consultation des personnes publiques, un mois avant l’ouverture d’enquête, a été 
effectuée. Les avis ont été répertoriés dans le cadre du dossier d’enquête et insérés au fur et 
à mesure de leur arrivée. 

 

La publicité de l’enquête s’est effectuée correctement selon les prescriptions de l’arrêté de 
prescription d’enquête.  

L’aspect réglementaire est présenté au chapitre 1.3., l’organisation et le déroulement au 
chapitre 2.  

Sur la constitution du dossier présenté à l’enquête 

Le dossier d’enquête dûment vérifié comprenait les pièces suivantes : 

 1 - PIECES DE LA PROCEDURE 

 2 - NOTICE DE PRESENTATION 

 3 - REGLEMENT  

 5 - DECISION MRAe 

 6 - AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
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Conclusions sur l’aspect réglementaire 

Préalablement à l’ouverture de l’enquête publique, tous les actes administratifs relatifs à la procédure 
du projet ont été pris et me paraissent réguliers (arrêté municipal et avis d’enquête).  
La consultation des personnes publiques associées ou consultées a été correctement réalisée et 
présente dans le dossier soumis à enquête ainsi que l’avis de la MRAe. 
 

Le déroulement de l’enquête publique a été respectée (composition du dossier, prescription de l’enquête 
publique, mesures de publicité, tenue des permanences, clôture de l’enquête publique, synthèse des 
observations et sollicitation d’un mémoire en réponse) ce qu’il m’apparaît approprié.  

L’enquête en période estivale pour toucher un maximum de propriétaires, s’est déroulé sans incidents. 
Elle a permis au public de s’exprimer sur les registres, de s’informer auprès de la commune et de la 
commissaire enquêtrice, ce que je considère comme satisfaisant.  
 

Conclusion sur l’Avis de l’Autorité Environnementale (MRAe). 

La mission régionale de l’autorité environnementale (MRAe) confirme que cette modification de 
PLU, n’est pas soumise à évaluation environnementale, eu égard l’absence des impacts notables 
sur l’environnement.  
 
Je prends acte de ces considérations d’expert.  

 

Conclusion sur les avis formulés par les personnes publiques associées 

Dans le cadre du projet de modification du PLU, la consultation a été lancée début juin2022. 

Je constate qu’il y a eu peu d’avis formulé1 (pour rappel 14 envois et 6 réponses). Ces avis sont soit 
favorables soit sans observations.  

Je n’émets aucun commentaire et prends acte. 

Il va de soi que ce projet de modification ne remet pas en cause le projet d’aménagement et de 
développement durable. Il s’inscrit dans les adaptations pour ajuster le dossier de PLU (ancien POS 
transformé en PLU), en attendant la révision et l’actualisation de celui-ci au regard de la législation.  
 

5 Sur la participation du public, les observations formulées et la réponse de la 
collectivité 

 

Une faible participation est constatée pour cette enquête. Il y a eu 7 dépositions au total 
pour 6 personnes rencontrées. Ces dépositions représentent 20 observations classées en 4 
thèmes avec mon questionnement. 

Les observations portent sur les aspects règlementaires des zones : rédactionnel peu 
compréhensible ou remise en cause argumentée des modifications proposées à l’enquête. 

Sur les demandes des personnes, la collectivité, dans le cadre de son mémoire a répondu de 
façon quasi exhaustive et sur mon questionnement par thèmes, j’ai pu trouver certaines 
réponses dans les observations des personnes.  

  

 
1 Voir 1.4 
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Conclusion sur la participation du public, les observations formulées  

Et la réponse de la collectivité 

Je considère que les moyens mis à la disposition du public étaient suffisants et variés et que le public 
a pu s’exprimer.  
La participation du public quoique faible était de qualité pour alimenter le débat. 
Les arguments avancés par la collectivité répondent à chaque déposition. La collectivité est très 
claire dans ces réponses et ces décisions ou prise de position par déposition et observation et 
répond partiellement au questionnement de la commissaire enquêtrice sur la nécessité d’une étude 
sur les percées visuelles. 

L’analyse du dossier, les échanges avec la collectivité et avec le public, l’examen sur place des 
conséquences possibles de ces changements réglementaires me laisse penser que cette modification 
semble ne pas avoir été suffisamment approfondie notamment en ce qui concerne les percées 
visuelles : cette belle idée mériterait une étude urbaine détaillée le long de l’avenue Saint Maurice.  

Ce bilan m’amène néanmoins à recommander fortement la modification des articles proposées et 
actées dans la réponse de la collectivité avant la délibération d'approbation de la 2ème modification 
du PLU.  

Dans le cadre de son mémoire en réponse quelques points relevés : 

• Pas de recul obligatoire pour les établissements publics et d’intérêt général dans l’ensemble 
des zones. (Article7) ; 

• Maintien de la modification de la règle de recul pour la zone UB ; 

• Maintien du règlement graphique ; 

• Pour les panneaux de production d’énergie : 

• 1-Secteur du phare  
-Toiture-terrasse 40% 
-Toitures autre que toiture-terrasse 30% sans plafond ; 

• 2-Autres secteurs de Palavas : 
-Toiture-terrasse sans limite de surface  
-Toitures autre que toiture-terrasse 30% dans la limite 40m²maximum. 

 

6. L’intérêt du projet de modification du PLU. 

L’intérêt général s’inscrit conformément aux dispositions du code de l’urbanisme dans une 
logique de développement et de gestion durable du territoire communal. 

Les analyses des observations exprimées par le public, celles des administrations et 
organismes consultés, celles de la commune et les miennes permettent de constater que les 
orientations du PADD ne sont pas remises en cause.  

Cette modification consent à une évolution ciblée pour la gestion du sol communal, elle 
n’entraine pas un changement profond de la morphologie urbaine des zones concernées de 
Palavas les Flots. 

Conclusion sur l’intérêt du projet de modification du PLU 

En conclusion, je considère au vu des réponses apportées par la commune à toutes les 
observations et les corrections auxquelles elle s’engage, que les modifications du PLU ne 
remettent pas en cause mais complètent la réponse aux différents enjeux du territoire.  
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MODIFICATION N°2 DU PLU DE PALAVAS LES FLOTS   

AVIS de la COMMISSAIRE ENQUETRICE 

 
 

Après avoir analysé le projet de modification et examiné le dossier d’enquête, vérifié le respect 
de la procédure de mise en œuvre de l’enquête publique conformément à la réglementation, 
aux dispositions du code de l’urbanisme, du code de l’environnement, et de celles de l’arrêté 
du Maire du 19/07/2022,  

Après avoir étudié les observations et propositions pour cette enquête et avoir vérifié sur place 
les remarques et les dires en permanence, 

Après avoir analysé les éléments de réponse de la commune,  

Après avoir établi des conclusions pour cette enquête et émis des recommandations sur les 
modifications que souhaitent réaliser la collectivité, 

 
J’estime que :  

• Cette enquête a été menée conformément aux textes en vigueur, 

• Le projet de modification n°2 expose correctement les buts poursuivis, 

• La Mission Régionale de l’Autorité environnementale confirme l’absence d’impacts 
environnementaux de cette modification,  

• Les avis (ou sans) émis par les organismes et la synthèse de l’Etat se justifient au regard 
des objectifs à atteindre  

• Les observations du public ne trouveront peut-être pas de solutions dans le cadre de 
cette modification en l’absence de prise de position nette de la commune, mais les 
courriers de la commune intégré ou non aux observations du public sont force de 
proposition dans l’avenir. 

 

J’émets un avis favorable sur le projet de modification n°2 
Du Plan Local d’Urbanisme de Palavas les Flots   

 

 

 

Fait à Montpellier 07/10/2022        

Françoise Fabre commissaire enquêtrice de ce projet  
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Annexe 1 Décision du tribunal administratif désignant le commissaire enquêteur  

 

 

  



 

Enquête publique modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Palavas les Flots (E22000087/34) - Annexes    31 

 

Annexe 2 Arrêté de prescription de l’enquête publique 
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Annexe 3 Avis d’enquête 
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Annexe 4  Publicités règlementaires 
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Annexe 5 Certificat d’affichage   
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Annexe 6 Procès-verbal de synthèse des observations 
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Du 8 août au 9 septembre 2022  

 

 

 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
 

 

Montpellier le 12 septembre 2022  

Commissaire enquêtrice : Mme Françoise FABRE  
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1. CLOTURE DE L’ENQUETE 

L’enquête s’est déroulée du 8 juillet au 9 septembre 2022 en mairie de Palavas-les Flots.  

A l’issue de l’enquête le 09/09/2022 à 17 h 00, le registre papier a été clos par les soins de la 

commissaire enquêtrice et le registre dématérialisé automatiquement et dument vérifié sur 

Internet.  

Cette note fait la synthèse des observations et requêtes, reçues du public au cours de l’enquête, 

présente les questions de la commissaire enquêtrice, adressées au maître d’ouvrage pour un 

mémoire en réponse éventuel de sa part. 

 

2. BILAN DE LA PARTICIPATION ET NATURE DES OBSERVATIONS 

2.1. Bilan de la participation :  

Les permanences ont permis d’accueillir : 6 personnes dont 2 avec lesquelles un échange uniquement 

oral a été réalisé lors de la 2ème permanence.  

Ces 7 dépositions ont été effectués sur registre papier et aucune observation n’a été déposée sur 

registre dématérialisé ; 

 

 

 

 

Ty
p

e

N
° 

ar
ri

vé
e Date N
° 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   

d
ép

o
si

ti
o

n

NOM

Avant les permanences : pas de dépositions 

DRP-

L
1

16/08/22 1 Mme Myriam CHERIFI

DRP-

L
2

25/08/22
2

M.et Mme CARDETTINI

DRP 3 26/08/22 3 Mme Marie ORSSAUD

DPR 3 26/08/22 4 M. Thierry MAS

DPR 31/08/22 5 M. Vincent LAMBOU

O 4 31/08/22 M. JACQUET

O 5 31/08/22 Mme DEJARDIN

DPR

+M

6

6
Association "Le Flamant Libre" M. Jean Louis JACQUET,Mme 

Michèle BAUDY,Mme Michèle MONTCOUQUIOL

DPR +M7 7 Mme Claudine BENOLIEL

DRP déposition  registre papier            

DRD  déposition registre dématérialisé

O  requête ou demande d'information  orale

L ou/et M  lettre ou mémoire

 @ mail

REGISTRE PAPIER

Entre les permanences 1 &2

Entre les permanences 2 &3 :pas de dépositions 

Permanence 1  du 12/08/2022 : ni visite ni déposition

Permanence 2 le 31/08/2022

Nombre visiteurs : 6

Permanences 3   le 9/09/2022 

REGISTRE DEMATERIALISE
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2.2. NATURE DES OBSERVATIONS :  

Dans le cadre de chaque   déposition, il est fait état de plusieurs observations (20 sans les 

commentaires association) essentiellement sur deux articles du règlement des zones UA et UB (art 

7 et 11), remarques élargies pour certaines à l’ensemble du règlement des zones du plan local 

d’urbanisme (PLU).  

Le classement des observations par thème a donc été retenu en vue du mémoire en réponse de la 

collectivité. 

 

  

 

 

  

Nom Thème

Mme Myriam CHERIFI Règlement article 7  PLU  zone  Implantation par rapport aux limites 

séparatives
M.et Mme CARDETTINI Règlement, article UA  7 Implantation par rapport aux limites 

séparatives 3ème alinéa
M.et Mme CARDETTINI Règlement UA 7 Implantation par rapport aux limites séparatives: 

cas des équipements publics ou d'intérêt général

Mme Marie ORSSAUD Règlement, article UB  7 Implantation par rapport aux limites 

séparatives 3ème alinéa

M. Vincent LAMBOU Règlement article 7  PLU  zone  Implantation par rapport aux limites 

séparatives

Mme Claudine BENOLIEL Règlement, article UB  7 Implantation par rapport aux limites 

séparatives 3ème alinéa 

M. Thierry MAS Art. 11 du règlement  : aspect extérieur -panneaux solaires
M. Vincent LAMBOU Art. 11 règlement  panneaux solaires

Art. 11 du règlement  : aspect extérieur -panneaux solaires
M.et Mme CARDETTINI Règlement article UA 11 :toitures terrasses 

M.et Mme CARDETTINI Règlement article UA 11 panneaux solaires
association Le Flamant Libre Art. 11 du règlement  : aspect extérieur -panneaux solaires

Mme Myriam CHERIFI Zone UA 
M.et Mme CARDETTINI Zone UA 

Mme Marie ORSSAUD Zone UB côté mer

M. Vincent LAMBOU Zone UB  côté étang

Mme Claudine BENOLIEL zone UB article 6

Mme Claudine BENOLIEL document modificatif  et procédure

Mme Claudine BENOLIEL zone UB article 6
M.et Mme CARDETTINI article UA 11

Article  7 des zones modifiées du règlement 

Article  11 des zones modifiées du règlement 

Percées visuelles

Les ambiguïtés rédactionnelles et autres
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2.3. SYNTHESE ET QUESTIONNEMENT  

Il est proposé un questionnement sur la base du tableau d’étude complet1  (lien en cours d’enquête avec 

la collectivité) qui   relate l’ensemble des requêtes et observations du public et du classement des 

dépositions par observation sur un même thème. 

Les thèmes et sous thèmes proposés pour la réponse de la collectivité : 

Articles 7 du règlement modifié « Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives » :  

▪ Distance (règle de recul) 

▪ Nature de l’occupation ou de l’utilisation 

Percées visuelles  

Articles 11 du règlement « Aspect extérieur » du règlement modifié :  

▪ Toiture terrasse  

▪ Panneaux solaires 

Les ambiguïtés rédactionnelles 

→ Articles 7 du règlement « Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives » : 

distance (règle de recul) et nature de l’occupation ou de l’utilisation. 
 

1°Distance (règle de recul) : Quelle adaptation peut-il être envisagée afin de répondre aux 

requérants ? Dans quelle zone ? 

2°Nature de l’occupation ou de l’utilisation : Envisagez-vous de modifier cet article ou de 

l’inscrire dans les règles générales du règlement ?  

→ Percée visuelle 

 

Les observations des requérants me paraissent intéressantes à étudier en vue d’une modification : 

quel est le positionnement de la collectivité dans ce sens ?  

→ Articles 11 du règlement « Aspect extérieur » : 

 

1°Toiture terrasse : Est-il envisageable une modification de cet article ? 

2°Panneaux solaires : Quelle adaptation peut-il être envisagée afin de répondre aux requérants ? 

→ Les ambiguïtés rédactionnelles  
 

Excepté celles de la procédure, une reformulation plus explicite peut-elle être effectuée ? 

 

Fait à Montpellier le 12/09/2022 

Commissaire enquêtrice : Françoise FABRE  
 

 
1 Annexé au présent compte rendu 
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ANNEXE au PV 

 

  

DRP déposition  registre papier            

DRD  déposition registre 

O  requête ou information orale

L ou/et M  lettre ou mémoire

8 août au 9 septembre 2022  @ mail

Ty
p

e
 

N
° 

ar
ri

vé
e

Date N
° 

d
ép

ô
t

Nom Résumé des observations PLU Thème

Elle demande la possibilité de supprimer le  3 ème alinéa 

du règlement de la zone UA article 7

Règlement, article UA  7 

Implantation par rapport aux limites 

séparatives 3ème alinéa
Elle argumente sur la percée visuelle à cet endroit. Percées visuelles
Elle souhaite qu'aucune règle de recul ne soit appliquées 

aux équipements publics ou d'intérêt général 

règlement UA 7 cas des équipements 

publics ou d'intérêt général

Elle souhaite qu'aucune règle de recul ne soit appliquée 

aux équipements publics ou d'intérêt général 

Règlement, article UA  7 

Implantation par rapport aux limites 

séparatives 3ème alinéa
Percée visuelle : enjeu en zone UA? percée visuelle
Ambiguïté  rédactionnelle de l'article UA 11  sur les 

toitures

Règlement article UA 11"aspect 

extérieur" :toitures terrasses 

Ambiguïté  rédactionnelle de l'article UA 11  sur les  

panneaux solaires en toiture

Art. 11 du règlement "aspect 

extérieur" : panneaux solaires

Elle s'interroge sur les percées visuelles  vers la mer 

depuis l'avenue St Maurice 

Percées visuelle

Elle souhaite que le retrait imposé en limite séparative  

soit uniquement de 3 m et de supprimer L=H/2 .

Règlement, article UB  7 

Implantation par rapport aux limites 

séparatives 3ème alinéa
DPR 4 31/08/22 4 M. Thierry MAS Il considère que 30 % de la surface du toit en panneau 

solaire est une" aberration" au regard de la politique 

gouvernementale et que cette limite devrait être autre 

pour les toitures terrasses où les panneaux sont cachés 

visuellement.

toutes 

zones 

constructi

bles du 

PLU

Art. 11 du règlement "aspect 

extérieur" : panneaux solaires

En zone UA, il projette d'aménager le bâtiment pour 

professions libérales  et il est aussi propriétaire de la 

pharmacie avenue St Maurice (zone UB),  Il émet 

plusieurs remarques d'ordre règlementaire sur la zone 

UA et la zone UB :                                                        

Art. 11 du règlement "aspect 

extérieur" : panneaux solaires

Article UA 7: Ne pas donner de de règles de recul pour 

les bâtiments publics et d'intérêt général

Règlement article 7   zones à 

construire :   Implantation par 

rapport aux limites séparatives

Article UA 11: article flou sur les possibilités de toitures 

terrasse - Sont -elles possibles ou pas sur tout le secteur 

UA?                                                                                                    

Dissimulation des panneaux en toitures terrasses ?

Art. 11 du règlement  : aspect 

extérieur -panneaux solaires

En zone UB : pourquoi imposer les constructions sur une 

seule limite  côté "étang "de l'avenue? Souhait d'une 

règlement différencié pour les 2 côtés et permettre de 

construire à l'alignement sur le côté "étang", où se 

situent 90% des commerces. 

Règlement, article UB  7 

Implantation par rapport aux limites 

séparatives 3ème alinéa

Il signale 3 percées visuelles sur l'étang  aux 

95,151/153et 189

percées visuelles

PV de synthèse des observations  :tableau de travail au  10/09/22

RESUME DEPOSITIONS & OBSERVATIONS DU PUBLIC

Enquête publique sur le projet de modification n°2 du plan local d'urbanisme 

(PLU) de PALAVAS-LES-FLOTS (34)                                                              

E /22000087/34

DPR 5 31/08/22 5 M. Vincent LAMBOU Zone UA 

UB

zone UA

DRP 3 26/08/22 3 Mme Marie ORSSAUD zone UB 

avenue 

Saint 

Maurice

DRP-L 2 25/08/22 2 M.et Mme CARDETTINI

aucune déposition 

5  dépositions  jusqu'à la 2 ème permanence

DRP-L 1 16/08/22 1 Mme Myriam CHERIFI

zone UA

aucune déposition  entre l'ouverture d'enquête et la 1
 ère

 permanence
Permanence 1  le 12 AOÜT 2022
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Annexe 7 Réponse de la collectivité 
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